
 République Française 

 

MAIRIE DE VARZAY 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 11 avril 2023 à 20h30 

      
 Le Conseil Municipal, vu l’ordre du jour : 
     

1. APPROUVE le Compte de Gestion 2022 de la commune de Varzay. 
 

2. VOTE le Compte Administratif 2022 de la commune de Varzay. 
 

3. APPROUVE l’affectation du résultat 2022 de la commune de Varzay. 
 

4. VOTE les propositions nouvelles du budget primitif de l’exercice 2023.  
 

5. FIXE les nouveaux taux d’impositions 2023. 
 

6. VALIDE l’attribution des subventions aux associations comme indiquée dans le 
tableau joint à la délibération. 
 

7. VALIDE le devis de 606 € TTC de COMAT et VALCO pour l’acquisition de 
plusieurs vitrines qui seront installées sur la Commune de Varzay. 
 

8. APPROUVE le devis de l’entreprise DUPRE et Fils pour la réparation de la 
chaudière de l’école. 
 

9. INFORME qu’il convient de rectifier la dénomination de la nouvelle rue qui 
desservira la 2ème tranche du lotissement du « Bois Pineau » en la nommant « Rue 
des Pierrières ». Cette rue sera numérotée comme indiquée sur l’annexe jointe à la 
délibération, du numéro 1 au 24. 
 

10.  AUTORISE le Maire d’ester en justice et de désigner un avocat afin de représenter 
et défendre les intérêts de la commune suite à un recours du Préfet au Tribunal 
Administratif de Poitiers concernant l’accord d’un permis de construire. 
 

 

 Fin de la réunion du Conseil à 23h00 
 

 

Fait à VARZAY, le 13/04/2023. 
Le Maire,  
 
Bernard CHÂTEAUGIRON. 


